
BELLENEUVE—20 minutes de Dijon—10 minutes de l’ A31 

ANNONCE : 

RECHERCHE 2 MEDECINS GENERALISTES 

La Mairie de Belleneuve est à votre disposition  pour vous accompagner et faciliter votre installation 

Contact 

Mairie de Belleneuve—Tél : 03 80 31 93 24—mairiebelleneuve@wanadoo.fr 

Maire : Marc BOEGLIN—Tél :  06 80 34 57 60 

 

Une Commune dynamique, au cœur d’un bassin de population d’environ 4000 habitants 
disposant de nombreux équipements  
 

Les atouts de notre belle commune sont nombreux, forte d’un centre commercial comprenant une pharma-
cie, une boulangerie, un restaurant, un magasin de presse, d’écoles maternelle et primaire, un accueil péris-
colaire et de loisirs, un relais petite enfance, d’installations sportives et de loisirs, d’un collège situé à 10 mn 
(bus de ramassage), d’une médiathèque, d’une résidence intergénérationnelle. 
 

La Commune est desservie par une ligne régulière de transports en direction de Dijon et Gray. 

Un réseau de professionnels de santé pluridisciplinaire  
 

La Commune accueille en effet deux cabinets de kinésithérapeutes, un cabinet d’infirmière libérale, un cabi-
net de dentistes, un ergothérapeute, un orthophoniste, un psychologue, un diététicien et un ostéopathe 
installés depuis plusieurs années. 
 

Un EHPAD spécialisé Alzheimer est implanté sur la Commune. Il a une capacité d’accueil de 50 lits. 
 

A noter également, au sein de ce réseau, la présence de la pharmacie qui est en relation avec l’ensemble des 
professionnels de santé. 

Un cabinet médical récent  bien structuré facilement accessible depuis Dijon 

 

Construits en 2017, les locaux disposent de deux cabinets, d’une salle d’attente, d’un espace accueillant une 
infirmière « ASALEE » venant en appui des médecins ainsi qu’un studio permettant au médecin de rester sur 
place. 
si vous habitez Dijon, Belleneuve étant située à l’extérieur de Dijon, vous éviterez les traditionnels embou-
teillages du matin (vers Dijon) et du soir (sortie de Dijon). 



PLAN DU CABINET MEDICAL 

 

PLACE PMR devant l’entrée—PLACES DE STATIONNEMENT AUX ABORDS  


